
Conséquences pénales et civiles de l’enregistrement d’une conversation  
(situation après la modification du CP du 1 mars 2004) 
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 (réclamations, enquêtes, non (évaluations, études de marché) 
 marketing, négociations 
 contractuelles) 

La personne concernée a-t-elle 
donné son consentement? 

S’agit-il d’une conversation 
téléphonique? 

Conversation avec des services 
d’assistance, de secours ou de 
sécurité ? (CP 179quinquies al. 1 let. a) 

S’agit-il d’une conversation dans le 
cadre de relations d’affaires? (CP 
179quinquies al. 1 let. b) 

Le type de transaction s’effectiue en 
masse (réservations, commandes, 
concours, mandats boursiers) 

 

L’enregistrement n’est pas purnissable 
pénalement. Le droit d’accès (LPD 8) 
demeure garanti 

L’enregistrement n’est pas punissable 
pénalement. Le droit d’accès (LPD 8) 
demeure garanti 

L’enregistrement n’est utilisé que 
pour vérifier l’origine de l’appel, 
identifier la personne en danger 
ou lutter contre des appels 
anonymes ? 

L’enregistrement n’est 
utilisé que pour prouver la 
transaction? 

Procédé autorisé 

Procédé autorisé 

L’utilisation de l’enregistrement est un délit pénal (CP 179bis al. 2 et 3, 
179ter al. 2, 179quinquies al. 2) PEINE MAXIMALE 3 ans de prison ! 

L’enregistrement est un délit pénal (CP 179bis al. 1, 179ter

al. 1) PEINE MAXIMALE 3 ans de prison ! 

Prétentions LPD 15 

Procédé autorisé 

L’utilisation de l’enregistrement 
est-elle conforme au but indiqué? 

L’enregistrement n’est pas punissable 
pénalement. Le droit d’accès (LPD 8) 
demeure garanti 


